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LE JUGE NADON 

[1] Malheureusement pour l’appelant, nous ne sommes pas convaincus, malgré les solides 

arguments de Me Ghignone, que la Cour fédérale (2017 CF 47) a eu tort de refuser de modifier 

la décision du Tribunal des anciens combattants (révision et appel) (TACRA), constitué en 

comité de réexamen de l’admissibilité. 
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[2] Plus précisément, nous estimons que le comité de réexamen n’a pas conclu à mauvais 

droit à l’absence de motif justifiant la modification de la décision du premier comité (le comité 

d’appel) selon laquelle l’appelant avait le droit de recevoir une allocation d’incapacité 

exceptionnelle, conformément à l’article 72 de la Loi sur les pensions, L.R.C. 1985, ch. P-6, à 

compter du 1
er

 mars 2011 au lieu du 17 février 2009. 

[3] À la lumière des éléments de preuve dont disposait le comité de réexamen, il ne peut à 

notre avis être affirmé que sa conclusion est déraisonnable ou qu’elle découle d’une erreur de 

droit. 

[4] Pour ces motifs, l’appel est rejeté. 

« M. Nadon » 

j.c.a. 
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